- REUNION DU 21 SEPTEMBRE 2009

L’an deux mille neuf, le vingt et un septembre à vingt heures trente , le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la mairie sous la présidence de M. Benoît ANQUETIN, Maire .

Etaient présents: MM Barbier, Besset, Boquier, Gibert,  Laboulais, Lefrançois, Marcotte, Roger, Verges, Godard, Larochelle, Malazdra formant la majorité des membres en exercice. 

Absents excusés : MM Esnault, Vigreux

M. Vigreux a donné pouvoir à M Anquetin

M. Gibert a été nommé secrétaire.
APPROBATION DU COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 29 JUIN ET DU  28 JUILLET 2009

Les comptes rendus sont approuvés à l’unanimité des membres présents.


ARRETE DE PERIMETRE DE LA FUTURE COMMUNAUTE DE L’AGGLOMERATION ROUEN - ELBEUF - AUSTREBERTHE (C.R.E.A.)

Le Maire rappelle au Conseil Municipal que la loi n° 2004-809 du 13 août 2004, relative aux libertés et responsabilités locales, a introduit dans le code général des collectivités territoriales (article L. 5211-41-3) une procédure de fusion de deux ou plusieurs EPCI, qui, tout en permettant de créer un nouvel EPCI, assure la continuité juridique entre la nouvelle structure et les anciens groupements fusionnés.

A ce titre, les conseils communautaires des quatre communautés précitées ont adopté des délibérations initiant une procédure de fusion et sollicitant le préfet afin que celui-ci arrête le périmètre de cette fusion.

Au terme de cet arrêté, intervenu en date du 7 septembre 2009, le périmètre de cette fusion doit maintenant recueillir, d’une part, l’accord unanime des EPCI visés par la fusion et, d’autre part, l’accord de la majorité qualifiée des conseils municipaux des communes membres des quatre communautés  concernées par le projet de fusion.

Tel est l’objet de la délibération de ce jour,

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) et, notamment, ses articles L. 5211-1 et suivants, L. 5214-1 et suivants, L. 5216-1 et suivants, et plus particulièrement, l’article L. 5211-41-3 

Vu les arrêtés préfectoraux créant la communauté de l’agglomération rouennaise, la communauté d’agglomération d’Elbeuf - Boucle de Seine, et les communautés de communes Seine-Austreberthe et Le Trait - Yainville, ainsi que les arrêtés préfectoraux modificatifs ;

Vu les délibérations des organes délibérants de la communauté d’agglomération d’Elbeuf - Boucle de Seine (6 juillet 2009), de la communauté de l’agglomération rouennaise (9 juillet 2009), de la communauté de communes Le Trait - Yainville (10 juillet 2009) et de la communauté de communes Seine-Austreberthe (2 septembre 2009) décidant :


- d’introduire   la  procédure   de   fusion   de  ces  communautés  sur  le  fondement  de  
l’article L. 5211-43-1 du CGCT,


- de  définir  le  périmètre de l’établissement public de coopération intercommunale (EPCI) à créer aux communes incluses dans les 4 EPCI susvisés,


- d’approuver le projet de statuts présenté,


- de demander au préfet de la Seine-Maritime de fixer par arrêté ce périmètre et de consulter les communes et EPCI intéressés par le projet, sur la base des statuts présentés,

Vu l’arrêté préfectoral en date du 7 septembre 2009 fixant le projet de périmètre de la fusion ;

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

par 14 voix pour, 

- Approuve le projet de périmètre de fusion de la communauté de l’agglomération rouennaise, de la communauté d’agglomération d’Elbeuf - Boucle de Seine, de la communauté de communes Seine-Austreberthe et de la communauté de communes Le Trait - Yainville, tel qu’il est prévu dans l’arrêté préfectoral du 7 septembre 2009, ainsi que la création de la nouvelle communauté d’agglomération qui en résulte ;

- Approuve le projet de statuts de la future communauté d’agglomération, tel qu’annexé à la présente délibération et, notamment, les modalités de répartition des sièges au conseil du nouvel établissement fixées à l’article 7 ;

L’article 7 des statuts de la future communauté d’agglomération prévoit que chaque commune dispose, au sein du conseil communautaire, d’un délégué de droit et d’un délégué supplémentaire par tranche entière de 4000 habitants, sans qu’aucune commune ne puisse disposer de plus de la moitié des sièges.

Ainsi, compte tenu de ces dispositions et de la population de la commune, notre conseil municipal doit, pour ce qui le concerne, procéder à la désignation d’un délégué.

Vu les opérations de scrutin ayant donné les résultats suivants en vue de la désignation du représentant de la commune au sein du conseil communautaire de la nouvelle communauté d’agglomération :

M. Benoît ANQUETIN : 14 bulletins pour

- Dit qu’est élu délégué de la commune au sein du conseil communautaire de la future communauté d’agglomération :

M. Benoît ANQUETIN

Autorise Monsieur le Maire à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération.

AVENANT AU MARCHE DE TRAVAUX DU GIRATOIRE

Monsieur le Maire fait part à l’assemblée d’un avenant au marché d’aménagement du giratoire Route de Lyons d’un montant de 1 332,00 €   hors taxes correspondant à des  travaux en moins value et plus value.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, accepte cet avenant au marché d’aménagement de la Route de Lyons pour un montant de 1 332,00 € hors taxes.

MODALITES FINANCIERES ET PATRIMONIALES DU TRANSFERT DE LA ZAC AUBETTE MARTAINVILLE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L 5211-17,

Vu les statuts de la Communauté de l’Agglomération Rouennaise, notamment l’article 2.2 relatif à la compétence en matière de zones d’aménagement concerté d’intérêt communautaire,

Vu la délibération du Conseil communautaire du 23 mars 2009 reconnaissant le principe de l’intérêt communautaire de la ZAC Aubette Martainville,

Vu l’avis de France Domaines en date du 15 mai 2009,

Vu l’avis de la Commission Locale d’Evaluation des Transferts de Charges, réunie le 6 mai 2009,

Après en avoir délibéré,

Considérant :

- que les terrains compris dans le périmètre de la ZAC n’ont fait l’objet d’aucun commencement d’aménagement,

- que le foncier est constitué de parcelles du domaine privé dont la majeur partie est maîtrisée par la Ville de Rouen et une part est portée pour le compte de la ville par l’Etablissement Public Foncier de Normandie,

- que le bilan prévisionnel de l’opération prévoit un montant de dépenses de 21 916 020 euros TTC dont une enveloppe travaux de 11 731 644 euros TTC  et  une participation d’équilibre de la Collectivité de 11 739 160 euros net de taxes,

- que les modalités financières et patrimoniales du transfert de l’opération définies entre la Communauté de l’Agglomération Rouennaise et la Ville de Rouen proposent :

- la reprise du déficit de l’opération tel qu’il est estimé aujourd’hui au Compte Rendu aux Collectivités Locales (CNRACL 2008) à savoir 11 739 160 euros net de taxes (hors dépollution du dite Marais Marinox) et qui intègre le coût du foncier exposé ci-dessous,

- l’acquisition, par la Communauté, à la valeur nette comptable des terrains relevant du patrimoine foncier de la Ville, conformément à l’avis de France Domaines, pour  un montant de 2 901 557 euros (y compris frais divers et coût de portage), dès l’achèvement de la procédure de transfert,

- le rachat en direct par la Communauté auprès de l’EPF (Etablissement Public Foncier) des parcelles arrivant au terme de leur portage pour un montant de 558 133 euros,

- qu’il est possible d’incorporer, par avenant, au Programme d’Action Foncière de l’Agglomération, les terrains  pouvant continués à être portés par l’EPF, représentant un coût global de 1 612 249 euros (valeur 2009),

- que la Communauté de l’Agglomération Rouennaise ne remboursera pas les participations et avances d’ores et déjà versées par la Ville de Rouen au compte de l’opération, au titre de sa contribution à l’opération d’habitat de la zone, et s’élevant à 1 450 000 euros.

Décide  d’approuver les modalités financières et patrimoniales de transfert de la ZAC, telles qu’elles viennent d’être décrites.

TRAVAUX EN REGIE POUR LE GROUPE SCOLAIRE  “L’EAU VIVE”

Monsieur le Maire informe l’assemblée, qu’il convient pour les travaux d’aménagement du groupe scolaire “L’Eau Vive” réalisés par les agents communaux de prévoir une modification budgétaire, afin  d’intégrer  les  dépenses  de  fonctionnement réalisées en 2009,   s’élevant à 2 276,24 €  à l’article 722 en recettes de fonctionnement, ainsi qu’à l’article 2188 en dépenses d’investissement.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, décide de prévoir les inscriptions suivantes :

Section de fonctionnement
Dépenses 

Article 023 - Virement à la section d’investissement

2 276,24 €

Recettes
Article 722 - Travaux en régie - recettes de fonctionnement
2 276,24 €

Section d’investissement
Dépenses
Article 2188 - 055 Autres immobilisations corporelles 
2 276,24 €

Recettes
Article 021 - Virement de la section de fonctionnement
2 276,24 €
DECISION MODIFICATIVE BUDGETAIRE

Vu les crédits insuffisants pour certains articles de la section d’investissement, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, décide de modifier les crédits budgétaires de la façon suivante :

Section de fonctionnement
Dépenses
Article 022 - Dépenses imprévues                                     - 15 000,00 €

Article 023- Virement à la section d’investissement        + 15 000,00 €

Section d’investissement
Dépenses
Article 2313-055 - Travaux de voirie

+ 15 000,00 €

Recettes
Article 021-Virement de la section de fonctionnement    +  15 000,00 €

AVENANT NEGATIF AU MARCHE DE TRAVAUX DU GROUPE SCOLAIRE

Monsieur le Maire fait part à l’assemblée d’un avenant négatif de 851,86 € Hors Taxes sur le lot n°10 - carrelage sols souples de l’Entreprise Peinture Normandie, sur la fourniture et pose d’une trappe de regard au sol et la fourniture et scellement de 2 siphons de sol.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, accepte cet avenant négatif d’un montant de 851,86 € hors taxes sur le lot n° 10 - carrelage et sols souple de l’Entreprise Peinture Normandie. 

CONVENTION AVEC ROCK FESTIVAL

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, adopte cette convention avec l’Association Rock Festival pour l’utilisation de la Salle Saint Romain.

PRISE EN CHARGE DES FRAIS D’ECLAIRAGE PUBLIC DU LOTISSEMENT LE CLOS DES POMMIERS

Monsieur le Maire fait part à l’assemblée d’un courrier du Président de l’Association Syndicale du Lotissement du Clos des Pommiers, concernant une demande de prise en charge par la commune de l’éclairage public de ce lotissement.

Les plages horaires de cet éclairage public du lotissement du Clos des Pommiers sont les mêmes que celles de l’ensemble du territoire communal.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, accepte la prise en charge par la commune des frais d’électricité correspondant à l’éclairage public du Lotissement du Clos des Pommiers.

QUESTIONS DIVERSES
· Voirie :
Pour les travaux d’effacement des réseaux Route de Champ des Oiseaux, renforcement et transformateur, toute la partie basse est terminée. Dans la partie haute, l’avancement des travaux est à 70 %. 


L’éclairage public du lotissement du Champ des Oiseaux devrait être remis en fonction en 
octobre ou mi-novembre au plus tard : les démarches se multiplient pour réduire le délai.

Les travaux au “Trou de mon oncle” avancent bien : une visite ouverte aux habitants sera programmée un samedi matin avec la présence d’un technicien du Pôle de l’Eau de l’Agglo. de Rouen.

· Concours 2009 des Maisons fleuries :

Le jury a fait deux passages avec le conseil municipal des enfants, l’un en juin, l’autre début septembre. Ces passages ont été assez rapides, vu le faible nombre des inscrits.

· Culture :

Lors de la journée du patrimoine du 20 septembre dernier, l’église d’Epinay a accueilli une douzaine de visiteurs.

· Communication :

Le site internet de la commune a été sélectionné parmi les meilleurs pour les Trophées de la Communication : la date limite d’inscription à concourir est le 30 septembre prochain.

Le Saint Aubin Epinay Infos n° 42 est en préparation : tous les éléments devront être prêts pour le 19 octobre, afin de réaliser la maquette du bulletin municipal.

· Atelier musical municipal :

Pour la rentrée de septembre, il compte 42 inscrits : 25 personnes de la commune et 17 des communes extérieures. 

· Centre de Loisirs  :

Pendant les 4 semaines de la session de juillet 2009, se sont réunis en trentaine d’enfants.

Les activités se sont orientées sur la protection de la nature, le parcours accrobranche, le parc Cerza. Un spectacle a été monté, avec le concours d’une association. 

· Affaires scolaires :

La restructuration du groupe scolaire s’est bien achevée pour la rentrée de septembre, qui s’est bien passée. L’école maternelle accueille 41 enfants, l’école primaire 72 élèves.

Le spectacle de fin d’année de la maternelle se déroulera  le jeudi 17 décembre 2009.

Celui du primaire est prévu pour le lundi 4 janvier 2010.

· Travaux communaux :


Logements communaux
-Le plus petit est en peinture. Le chauffage et le placo. est terminés, l’éclairage avancé à 90 %.


Il reste à faire les revêtements de sols stratifiés. Sont à prévoir des essais de chauffage.

- Pour le plus grand, le chauffage est en cours. La peinture se fera dans 15 jours, puis suivra les travaux de revêtements de sols.


Tous les travaux devraient être terminés fin novembre.

· Site St Romain :

Le  changement  des  gouttières  en  zinc  à  la  Salle  Saint  Romain  et  à  la  bibliothèque  est 
programmé.

La commission du Site Saint Romain se réunira prochainement pour réfléchir au besoin d’espace supplémentaire  causé  par  la  fermeture  de  l’étage  en  raison  de  sa  non  conformité pour la sécurité. 

Calendrier :

- le mardi 29 septembre 2009 à 18 h 00 : Commission Site Saint Romain

- le lundi 5 octobre 2009 à 20 h 30 : Commission Finances 

- le mercredi 7 octobre 2009 à 18 h 00 : Commission Communication

- le mercredi 14 octobre 2009 à 20 h 30 : Commission Logements 

- le lundi 19 octobre 2009 à 20 h 30 : Conseil Municipal

- le vendredi 23 octobre 2009 à 20 h 30 en Mairie : Conférences de l’Agglo. de Rouen

- le dimanche 15 novembre 2009 à 14 h 00 à Roncherolles : spectacle intercommunal des aînés

- les 21 et 22 novembre 2009 au Cenre Culturel Saint Romain : Exposition artistique

- le dimanche 29 novembre 2009  Salle Vaumousse : Repas des aînés

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 heures 50.

Le Maire,                                                                    Les Conseillers,

Benoît ANQUETIN

